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e soit entamé leur carriere (entre cinq et dix ans) au sein d’'une administration
communautaire, territoriale, fédérale ou autochtone;

e soitrécemment été élus a un poste de leadership au sein d’'une
administration communautaire, territoriale, fédérale ou autochtone.

Date limite de nomination
14 avril 2022

Pour plus d'informations, visitez
fin.gov.nt.ca/fr/prixkristinemcleod
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